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ARTICLE1 - BUT, DECLA CONVUNZI@N\aganee ed oo we

1.01 ? ® Le but de cette donvention’est de maintenir et promouvoir de

e © e bonnes relations entre l'Empilqyeur ely les salariés dans des
conditions qui assurent la sécurité et le bifen-être des sala-
riés, de manière à faciliter le règlement des problèmes qui

 

 
 

co peuvent surgir entre l'Employeur et ses salariés.
oe

4, eARTICLE 2 Digs DE LA DIRECTION .

®2.01 Le Syndicat reconnaît à l'Efployeur les droitsusuels de ges-
tion et d'administration s serve des dispositions de la
présente convention.

- Se *
©. . 0° ® |

. . ® € e 0e gr
ARTICLE 3 — RECONNAISSAN ° . . Là

9 . © Le

301 . L'Emplgfyeuxg, donaaft que le Syndicat est |YSMygocter =
avéc lué au des salariés couverts far le certificat d'ac- - ¥
puéditation émis le 2 mars 1981, pour tout ce qui regarde les

salairesgeclautres conditions de travail. |”

ARTICLE 4 - JURIDICTION

4.01 a) La présente convention collective de travail s'applique à
* tous les salariés au sens du Code du Travail et en conformi-

té avec le certificat d'accréditation énis par le Ministère
du Travail et de la Main-d'Oeuvre de la ProviÂce de Québec.

a)

b) L'Employeur accepte le principe de ne pas utiliser les servi-
ces de salariés à temps partiel si cela a pour conséquence de :
créer des mises à pied, d’abolir des postes ou de réduire la ü

° semaine de travail parni les sulartés à plein temps.

ARTICLE 5 - SECURITE SYNDICALE

3.01 Tous les salariés régis par la présente convention doivent comme
condition du maintien de leur emploi, être et demeurer membres du B
Syndicat pour toute la durée de le présente convention. ° Es

3.02 Tout nouveau salarié doit, comme cendition d'emploi, adhérer au
, Syndicat dans les sept (7) jours suivant sen embauchage. %

oS . © ©

3.03 Si un salarié cesse son adhésion au Syndicat pendant la durée
de la présente convention, ou refuse d'adhérer au Syndicat dans
les délais prévus caErEee -d'efficier du Syndicat en
éonnera avis par écfft à l°Khployeur et celui-ci devra, dans les
quiase (15) jours suivants, mettre fia l l'emploi de çe salarié.

3.04 L'Employeur & it aviser le Syndicat de l'enbauchage de Lout nou-
veau salarié éès la prenière paie de ce dernier. &°

3.09 L'Employeur doit aviser le Syndicat de toute mise ) pied de sa-
lerié(o) dans les cine (5) jours suivant la mise ) pied.

3.06 L'Enployeur n'est pas tenu de congédier un salarié lorsque celui-
® ei est exclu oû refusé conne neubre par le Syndicat.
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®MRTICLE 6 = RETENUE SYNDICALE . .

6.01 Ligaplobeur préléve chaque semaine de la pate de chaque sa- °
larié, le montant de la cotisation synd17 fixée par réso-
lutdon du Syndicat dont une copie conforme est remise à l'En-® ©

ployeur, ° e

ployeur remet à pu ok: #6.02 à L'Employeur remet au Syndicat, au plus ward, le 15 de“ chdque °
mois, leg sommes perçues au couxgs du mois précédent, accômpe-

®* gales a' She liste sur laquelle, apparat® le nonf du salarié, dbn
© adresse, la date d'embauchage, la cotisation mensuelle incluant

les primes et le temps supplémentaire, le taux de salaire ainsi
que sa dat@ de cessation d'emploi s'il y a lieu.

>
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ARTICLE 7 - REPRESENTATION : >
yr ‘e ° 9 és 0%

%.01 Si le Syndicat requiert les services d'un conseillezsyndical, \
l'Employeur s'engage à reconnaître ce conseiller syndical et à. 2x

® le recevoir sur rendez-vous et à faciliter son travail podr les °F
négociations et le règlement des griefs. ° .

J .
e

ARTICLE 8 —- "ABSENCE POUR ACTIVITES SYNDICALES

e .
8.01 Deux (2) délégués ou officiers du Syndicat ou tout salarié dû-

ment autorisé par le Syndicat, pourront s'absenter de leur tra-
ftJour accomplir des fonctions syndicales, A moins de raisons

alables, ceux-ci devrong afiser l'Emplbyeur parécrit au moins

trois (3) jours divrables à l'avance. Si l'absence est pour une
* période de cinq (5) jours ouvrables ou plus, le Syndicat devra

aviser par écrit l'Employeur au moins dix (10) jours ouvrables à
l'avance. L'Employeur convient d'accorder les permis d'absence
requis. Toutefois de telles absences ne peuvent excéder. vingt-
cinq (25) jours ouvrables par année et sous réserve que pas plus
d'un (1) salarié par département ne peut bénéficier de telles
absences à la fois.

 

e

 

8.02 a) Les délégués ou officiers du Syndicat pourront s'absenter de
leur travail, aux fins de la préparationde la négociation
collective. A moins de rsisons valables, ceux-ci devront
aviser 1'Employeur au moins trois (3) jours ouvrables à l'a-
vance.

b) L'Employeur paiera toutes les heures de travail perdues pur

deux (2) délégués du Syndicat, lorsqu'ils s'absenteront podr
la négociation et la conciliation de la convention collective.

8.03 a) À moins de raison valable, dans les deux (2) jours ouvrables
qui suivent la. demande du Syndicat, 1'Employeur convient 4 $
recevoir le représentant du Syndicat durant les heures de Cra-

vail. La demande précitée doit spécifier le but de ls rencen-
tre.

® b) Le représentant du Syndicat peut, durant les heures de:traveil,
après demande au supérieur immédiat, qui ne peut refuser sans
raison valable, rencontrer les salariés dans les cas de“yriefs
à discuter ou d'enquêtes concernant les conditions de travail
d'un ou des salariés. Le représentant du Syndicat et les sala-
riés concernés ne subissent alors aucune perte de salaire. Tou- |

tefois, une telle rencontre ne peut excéder quirse (15) minutes.

-
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ARTICLE 9 -' AFFICHAGE D'AVIS ° ’ ,
«= an wpe ° a °°

9.01 Le Syndicat pourra afficher sur le tableau désigné par l’En-
ployeurä cette fin, tout avis, convocations ou communications ¢ OO

provenant du Syndicat, Tels avis, convocations ou communica- 8 Nr
tions doivent être signés par un offidler du Syndicat, avec D
copie à l'Employeur.

e es ° . ° { e a°
. © oo

ARTICLE 10 = ANCIENNET ; ° :- CIENNETE . 83 4; °

10.01

10.02

10.03

10.04

24 "a"

++

AER J

a) L'anciennËté signifie la durée de service d'un salarié de-’ ,

BN sa date dlembauchage 2 1'établissement visé par 1'ac~ §
cTéditation établte confprmément aux règles suivantes; °

b) Pour dtqfférir de droit® d'âictenteté, le salarié doit d'abord $
compléfer une période d'essai de vingt (20) jours cumulatifs

travaillés au service de l'Employeur sauf pour les salariés® ©

de ta salle de coupe bd la pérfBde d'essai est de quarante-Ÿ
cinq (45) jours cufulatifs travaillés.. A la fin de la période
d'essai, l'ancienneté d'un salarié comptera à partir de sa
date d'embauchage.

Au cours de sa période d'essai, un salarié est régi par les dis-
positions de cette convention, mais s'il est congédié ou mis à
pied au cours de cette période, 1l ne peut soumettre de grief.

Un salarié perd son droit d'anctenneté et les droits qui s’y rat-
tachent lorsque:

a) il quitte volontairement son emploi; °

b) il est congédié pour juste cause;
2 8

c) il est mis à pied pour une période excédant douze (12) mois;

d) 11 s'absente de .son travail pour cause dq maladie oy d'acei-
dent pour une période de plus de vingt-adbtre (24) mois;

e) lorsqu'ayant été mis à pied, il néglige de reprendre son tra-
vail dans les cinq (5) jours ouvrables qui suivent son rappel
au travail par l'Employeur, soit par un télégramme soit par
lettre recommandée expédiée à sa dernière adresse connue à
moins qu’il en soit empêché par force majeure. Cependant, le
salarié doit aviser l'Employeur de son intention de reprendre
ou non le travail, dans les deux (2) jours ouvrables suivant
la réception de l'avis de rappel, à moins de raison valable.

L'ancienneté d'un“salarié continuera de s'accunulet dans les cas
suivants: °

a) mise à pied pour une période de quatre-vingt-dix (90) jours
ouvaebles ;

b) absence de sen travail pour cause de maladie ou accident nom
accupationnel pour usepériode maximum de douze (12) mots; i

+ wa,

c) absence de son travail pour cause de maladie occupationnelle
ou d'accident de travail; °

e
d) absences autorisées ou prévues par la convention collective

* seldh les modalités convenues entre 1'Employeuret le Syndicat;

e) congé de maternité; *
&

f) suspension pour mesure disciplinaire.4  
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10.05 Un salarié promu à un poste exflu de l'unité de négociation -

et plus tard assigné par J'Employeur aun poste inclu dans {

l'unité de négofiation, conservera 14 antienneté qu'il avait 'B

ê au moment de sa promotion ef autant quê son séjour hors de ’ ©

: l'unité ne dépassera trois 43) pit” . » ° es, © unité p ra pas trois pis. oo

° ° ° :

10.06 Dans les trente (30) jours qui suivro "1a date de la signa- 8° °°

‘Se ag, tuçe de ja présente, convention ets par flassuite au ler janvi . o!

oe et au ler juin®de chaque année, l'Emphpyeur*g”engage à fournir |

au Syndicat une liste complète de ¥ses ppalarigs en y spécifia °

° . 1'adrgsse, la date d'tmbauchagt,®1¥ dgte, d'ancienneté, ide. - § ae

° % de salatre*etéla classification. Ædveÿant up désaccote 5 rade% = will

¢ contenu de cgtte liste, le togt fourra être soumis à 1% procé- +.
e € ë

{ dure de griefs. 0 , ; oo. > ;

ARTICLE 1f - APPLICATION DE L'ANCIENNETE VC e‘… . F
> ° ® à

S$ Ÿ =

01 a) Dans tous les cas de promotion, permytation, rétrogradatipn, |

° - mise à pied ou réembauchage, l'ancienneté de département est È

le facteur déterminant. Pour fins d'application de 1'ancien- ;
neté, les’ départements sont les suivants: la salle de coupe

d'une part et le plancher d'abattage et tous les autres postes

d'autre part, Le salarié ayant le plus d'ancienneté dans chaque

département a toujodts lapréférence à moins qu’il ne puisse 7}

“
4
;

. plir les fonctions frormales d'wuns tâche dans le département con

cerné, après une période d'entraînement raisonnable d'un maxim ‘

de vingt (20) Joux ouvrables. 0

l'Employeur avarft d'embaucher une personne de l'extérieur qu
n'a pas d'ancie ngke, lui offrira tout poste devenu vacant dans
tout autre département à moins qu’il ne puisse remplir des exi-

gences normales du poste après une période raisonnable d'essai °
d'un maximum de vingt (20) jours ouvrables. .

b) Lorsqu'un Cava régulier de la salle de coupe est mis à pied, -

e
?

11.02 a) Dans le cas d'ukè occupation devenue vacante ou d'une nouvells

occupation, un Avis devra être affiché durant trois (3) jours

ouvrables, au tableau d'affichage. Les salariés désireux d'ob-

tenir ladite occupation, signeront leur nom sur l'avis durant

la période d'affichage. Le titulaire de l'occupation sera chot-

si parmi les signataires ayant le plus d'ancienneté dans le de-

partement concerné, à moins qu'il ne puisse remplir les exigen-

ces normales du poste après une période d'entrainement raisonna-

ble d'un maximum de vingt (20) jours ouvrables. g

b) Si aucyn salarié of Jépartenent nr pose sa candidature ou si —

aucune” candidature”n'est retenue après la période d'essai,

l’Employeur offrira le poste aux salariés de 1'Etablissement

ayant le plus d'angienneté générale et qui répondent aux exi-

gences normales deffa tâche après une période d'entraînement
raisonnable d'un gâximum de vingt (20) Jours ouvrables et qui
possädegt un mfnifium de deux (2) ans d'ancienneté. ° .

e .

° es Nonobatant ce qui précède, l'Employeyx ne sera pas tenu d'é-

frir une périog# d'entraînement pour un peste de la saîle de e ®
seme coupe. plus dyn gèul salarié du plancher d'abattage pour

° ad chôtuewmésige eal driemwenvoperas:mesvoto qu£ PSE
| °

11.03 Au cours de la périod# d'entraînement, le salarf®Wue réintégrer

se camen S99 ancign,Begte san$ préjudice à ses droits acquis a sonancien

poste. Si 1'Emplgydur le retourme à son ancien poste, il devra

donner au salari§ et au Syndicat led raisons justifiant son refus

d'accorder le posté.
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. ARTICLE 12 -—

123 01

©

12.02

12.03

à ob) i le contremaître ou le chef de département ne rend pas sa

12.04

12.05

' 12.06

12.07

12.08

+ . caps

* . saires 1 ts des. . ..,aux règlements des.griefs. + Ae oe

e 15

PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS ‘Ss °

e

à: terme "grief" signifie tditeg mésentente relat{ve à l'igter- - .
rétation ou a 1'application d¢f 1a convention coacctivege ©

travail intervenue entre un‘eu“des salariés et l'Employe °
ou les Syndicat et 1'Employeut. ° ° °

Dans tous les cas ol il y aurait grief, l'Employeur tt le ®

° Syndicat conviennent de se conformer à la profégure suivante t
et 1'Employeur convient de fournir les rénseignements néces-

e e <

T
y

r
e
r
e

a) Le salarié ou le Syndicat en son nom, ayant un grief, le
soumettra par écrit à son contremaître ou à son chef de
département, dans les quinze (15)e jours suivamt la naissan-
ce op la connaissance du grief. La décision du contremaÎ- ¢ ]
tre ou du chef de département devra être rendue dans les . :
cinq (5) jours ouvrables suivant la réception du grief.

ê »

r
N

o
4

 
cision dans les cinq (5) jours ouvrables suivant 1'exposi-

tion du grief ou si le salarié n'est pas satisfait de la dé-
cision rendue, le grief sera soumis par écrit au gérant du
personnel dans les dix (10) souls qui suivent la décision
ou l'expiration du délat prévu ci-haut. . |

Si aucune décision n'est rendue par le gérant du personnel
dans les cinq (5) jours ouvrables ou si le salarié n'accepte
pas sa décision, le salarié pourra porter son grief à l’arbitra-
ge, selon la procédure prévue par le Code du Travail de la Pro-

vince de Québec et ce, dans les trente (30) jours ouvrables sui-
vant l'expiration du délai prévu ci-haut. Les parties pourront
s'entendre sur le choix d'un arbitre ou, à défaut d'entente, la
partie demandant l'arbitrage demandera au Ministre du Travail
et de la Main d'Oeuvre de nommer un arbi*re en conformité avec
les dispositdons du Code du Travail de la Province de Québec. oR

Après entente entre les parties, les délais prévus à chacune
des étapes ci-haut mentionnées pourront être prolongées. Une
erreur dans la formulation d'un grief n'entraine pas son annu-
lation.

Dans tous les cas de mesure disciplinaire, si un grief est sou-
mis à l'arbitrage, l'arbitre peut ‘entre autre:

a) réintégrer ledit salarié avec pleine compensation; e

b) maintenir ou modifier la mesure disciplinaire;

c) rendre toute autre décision jugée équitable dans les circons-
tances, y compris, s'il y a lieu, le montant de la conpensa-
tion auquel un salarié injustement traité pourrait avoir droit.

La décision de l'arbitre est définitive ot lie les parties.

Chaque partfe pate ses frais et dépenses uiustf que Jes tonergi-
res et frais de ses témoins, à l'occasion d’un arbitrage. Les
frais de l'arbitre sont partagés également entre les parties.

’ \
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MESURES DISCIPLINAIRES %
ë

L'Employeur pourra appliquer des mesures disciplinaires, y °
compri7 lp réprimande, le cong&diement et la suspension des
sälariés pour juste*cause dont la preuve lui incombe. Dans °

cd cas, l'Employeur donnera au salarffé un ayis écrit conte-
nant les fâits et les motd£s de,sa décision. Copié@"degot
avis yest remise âu Syndicat dans sles trois (3) jourwsn !. .

. ee
° wl . Pus

Sauf Fy le cls d'une offepse grave, l'Employeur content,de. .

ng, pag épphiquer de mesure iscipliggires, ayant d’avoir prés-. .
lablemett averti le de moins’ deux# fois par écttx cnrecs

gu Syndicat.
. ° ¢ °c» %

Pour toute mesure disciplinaire ou congédiement concernant °
salarié, des avis de reproches verbaux ge peuvent,être invoq Supe coe
de même que des avis écrits ‘Bdtärft de ples de douze (12) mois. :

pour une offense de méme {nature, avec cop
e
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> ARTICLE 13 -

; 13.01

& :
: =e e # ®

. . +
°°: oe e

. 13.02
1 . se /.

e

° f *

ê «ct YW
A) * .

es 13.03,
e ® LU

s * ?

ARTICLE 14 -

! 14.01

i
a!

|
|
!

Eh:

4

i . ..
|
i e

|

|

y 14,02
|

14,03

SEMAINE DE TRAVAIL EE a \

La semaine régulière de travail est de quarante (40) heures ré-
‘parties en cinq (5) jours de travail du lundi au vendredi inclu-
sivement. La journée régulière de travail est répartie "comme
suit:
&e

a) Plgncher d'abattage °

Lundi 12h00 à 17h30»

Mardi 7h30 à 17h30
Mercredi 7h30 à 17h30 _ LL.
Jeudi . 7h30, 3%I7R3B. 7+ - - - 2 = - >,

Vendredi 7h30 à 18h00 ‘e

b) Salle de coupe et congélation

Lundi 8h00 a 17h00
Mardi 8h00 à 17h00
Mercredi 8h00 à 17h00
Jeudi 8h00 à 17h00
Vendredi 8h00 à 17h00

c) Les cédules mentionnées aux paragraphes a) et b) ne s’appli-
quent pas pour le camionneur et le préposé à l'expédition
dont les cédules sont irrégulières dépendamment des besoins

desopérations. Cependant, leur journée normale de travail
ne peut dépasser huit (8) heures et leur semaine normale ne
peut être supérieure à quarante (40) heures.

Les horaires de travail pourront être modifiés selon les exigen-
ces des opérations, et après entente avec les représentants du

Syndicat.

Chaque salariébénéficie d'une période d'une (1) hôute pour
prendre le repas du midi, heure qui devra être prise entre
13h36 et 23:00.

Dans les cas nécessitéspar la production où l’heure du repas
doit Être modifiée d’une façon irrégulière, le salarié doit en
être averti une (1) heure à l'avance.

| * ARTICLE®1S - TEMPS SUPPL RR

15.03 Tout travail exécuté en plus ou an dohèrs des heures régulières
de la fournée normale de travail ou de la semaine normale de

travail, tel que mentionné à l'article 14 qui précède, est conat-
déré comme travail supplémentaire et doit être rémnéré au taux
de salsire normal majoré de cinquante pour cent (30%) .

+



 

 

 

©

FAmatsannewm aviTiST
MEERA  SOURIIENPN$30 03ID0e

A \, wi af + | ® 17 .

 

*

®15.02 Lestæmytér2<P#p1émentaire sera fixé sur une bese volontaire.em

Toutefois, lorsqu'il y aura nécessité d'effectuerdu genps®

. supplémentaire, il sera offert aux salariés papergrdrgf 'an- J }

. clenneté et quisé aux sélariés par or clés + € “Tad "XA

: . i ° , an: eo Elle LAonobstint cetantaltt précède toys “lay *a'ariés VE go b

 

°
°
¢

Nravail! lorsque te t oégpiiéaentatre,

n oùdei as upe (1) heure de travail, Fish

J ee. *e 15,03 L'Employ gr datée répartQr aussi égérie que pos- +’

. & ° . sible, 1 rod Jppiémenthive entr salariés réguliers Jo

nd . . . we + - des mêmes départemekes et ayant lesdt

. pour effecsuerle travail. e
. ©À *

. + 15.04 e Tout travail exécuté le dimanche sera rémunéré auEx de pa- $

lairé normal majoré de cent pour cent (100Z).
- ® .

15.05 Le salarié ‘qui effectue plus de trois (3) heures de temps oup-

plémentaife à la suite de ga journée nôrmale de travail, dénés
e ficiera d'ufle période de repas de trente (30) minytas payées
prise au plus tard une a) heurgpaprés le début 6h temps sup-

a te . eplémentaire. oe .

ications geq F °°

ARTICLE 16 - MINIMUM DE PAIE

* 16.08 + Un salarié tyant quitté son travail et rappelé par t'Eusloyeur,

« aura droit à un minimum de paie de trois (3) heures payées à.

taux simple s'il se titue à l'intérieur de ses heures normales e®

payés à taux et demi s'il se situe à l'extérieur des heures normge

les. Toutefois, le salarié devra effectuer le travail Toquis

par l'Employeur durant cette période

ARTICLE 17- SALAIRES

17.01 Les taux minima de salaires des salariés régis par la présente

convention, apparaissent à l'annexe “A” qui fait partie inté=
grante de la présente convention.

"»

17.02 Aucun salarié ne subira une diminution de salaire à l’eceaston

de la mise en vigueur de la présente convention,

ARTICLE 18 - PAIE
-

18.01 Tous les salariés régis par la présente cenvemtiom, sercot payés

U chaque semaine, au plus tard le jeudi et la paie leur sera remi=
se dans une enveloppe. .

18.02 Les détails suivants devront apparaître sur le talon du chëque

de chacun des salariés:

a) le nom et prénom du salarié;
b) Ja période de pate;
c) Les heures régulièrest
d) le taux de selaires
e) les heures supriéneetaires;
f) les déductions faites;
@) la cotisation syndicales

h) les retenues d'assurances;
1) 1e salaire net.

J ?

 
ARTICLE 19,< PERIODE DE REPQS s

: 20.01 I1 est entendu que chaque ealerté aura dvett D deuxa périe-

® oe des de repos de quinae (15) minutes évraat le jeurnée novmale

de travail. Ces périedes serent déterminées après entente entre

de Syndicat et l'Eupleyeur, Un employé requis de faim de temps
o or sufplémentfve stra évoft À quidise (15) méauCes ge repos à toutes

lee deux (2) heures.
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Tm 20 - JOURS DE FETES CHOMES ET PAYES ° . A

20,01 a) Subdrdonnément aux conditions énumérées dans cet article,

les jours de fêtes sufVants sontsPhs1dérés Etmn
- jours de fêtes chômés et payés: ¢

© … << CN gesos. ©
- Le Premier de 1' 2.0 \
- Le lendemain du Jour de 1'An à

=Lundi de aes . Le i

pes {yAirMEarniSte  
4= Confédération

- Fête du Trgvail : ss k

pme” - Je de Neal + 0... e eo 90g » “3

ee ® % = Lendemain du Jour de Hel se ., * nln
oe ee > è

© b) Be plus, les salariés auroft détit®% un corîfé antlers e
° pag année civiles ce congé n'est pas cumulatif d'année em ë

année et sera pris 3 ume date comvegue avec 1'Bmpleyens. .

- 20.02 Tout travail accompli par un salarié un jour de congé neatien-
né su paragraphe précédent, sera rémnéré au toux dé toppleet |
deni an plus du paiement de la fête. | A;

20.83 … Si une des fêtes énumérées dans le présent article, toube un
. a, § Jour non euvrable, ou pendant les vacances d'un salarié, elle

sera reportée un jour ouvrable après entente entre les deux
parties. Baie un tel cas, ce jour de fête devra être reporté
à l'intérieur de l'année courante. Après entente, 1e fête

Î pourra Etwe payée aux salariés. e
 
w 20.04 Afin d'être payé pour un jour de fête mentionné au paregrephe

= î , 2@@1, un salarié doit être au travail le jour ouvrable préof-
éjent ainsi que de jeur ouvrable suivent la fête, sauf si 3 ab~
sence 4 été autorisée pâr l'Employeur ou“ mothë que le sa
puisse feurnir une raison jugée aceeptable, tel que maladie ou
segident eu autres absences perniîises par la présenta csmvention.

»
®

ARTICLE = CONCE .

: 21.01 Un salerié pourra s'absenter pour une période de cine (5) jours
| . - su maximum en cas de décle de sem conjoint eu de son enfant.

. | Le salarié ne subira aucune perte de salaire dans une telle
éventualité.

“
t
n
t

21.02 Un salarié pourra s'absenter pour une päriode de treis (3) jours
au maximum advenant le décès de son père, en nère, son frère, où
soeur, son beau-père, sa belle-mère. Dans de tels ces, les jours
d'absence seront les deux jours qui précèdent les funérailles
ainsi que la journée des funérailles. 21,03 Un salarié pourra s'absenter pour une période de deux (2)

|| au maximum advenant le décds de son gendre, de sa belle-fille,
: de ses grands-parents, de con beau-frire, de sa belle-geeur.
TT Dans de tels cas, les jeurs d'absence seront le jour précédant

*  Îes funérailles ainei que ls journée des funérailles. Le sale-
| rié ne subira aucune perte de salaire advenant une tolie éventue-

| £ité. .
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21.04 280ges cas du décds d'un parent mentfonné aux paragraphes

Olga 21.03 qui pwfeédent,, th salarié devra, en autant que

Ÿ 2pdssibleQaviser son sgpérieur immédiat ou son rempla- +

2 4 cud son départ, s 11 esta l'usine, % avant le début ¢ °

° » de son wipe régulière Jud ey ${1 n'e pes au travpil. . pe

e e ° e

21.05 Si ên des Aanenens mentioned à 21.02 ou A.03a Rey d'une eo

g ance deeplus dp 250 kilomètres, le salarié pourra bénéfié" {

&r Jung dpurnée didditionféjle de congé “sons solde. © >
* °°» PS 4 û °$ e e

4 betofs”MELourratsÉseyter pour une 5IY Sodrnée guvrable 3

1'dtcasionx raissoncéqus de L'ado ton d'ungenféat.

Fu *- a Loire advh it * Pi200rer pernLE subira aSowsper,de sa aire a ant une te

a mage A|
e

+ seo ° © ° °°
ARTICLE 22 — VACANCES .

‘ ° ® . .

. 22.01 ° Tous les salariés ont droit à des vacances payées et d’une ©

durée variable selon les États de service de chacun. .

‘ e

' 22.02 Le temps alloué en vdtances à chaque salarié sera basé sur l'an- 3

cienneté accumulée au service de l'Employeur au ler mai de chaque

année. | gmD a

eL'employé recevra son salaire normal pour chaque jouz ou semaine

de vacances à laquelle il a droit.

La période régulière de prise des vacances sera du ler lundt

de mai au 2e vendredi de septembre de chaque année, ou à teute

autre période après un avis d'un mois à l'Employeurs Il est

entendu qu'un salarié peut prendre au moins deux (2) semaines

Me vacancel durant M friode régulitme de vacances et ce de f

e
e
P
R
A

-

consécutive . Ce pendant, peur la période allant du 15 septembTe…umae- |

‘au 15 décembre, les vacances devront être prises après entente
avec l'Employeux en,tenant compte de la nécessité des opérations et.

de l'ancienneté.
Les vacance® serxont cédulées par ordre d'ancienneté dans chaque

département. Les salariés ayant le plus d'ancienneté dans cha-

que département auront le premier choix, tenant compte des quali-

fications relatives aux exigences des opérations.

La résunération des vacances sera remise avant le départ du
salarié pour ses vacances.

La durée*des vacances et le montant alloué pour celles-ci serent
déterminés chaque année en accprd avec la procédure qu£ suite

a) Moins d'un (1) an de service, un (1) Jeur par mois de service
continu avec un maximum de dix (10) jours ouvrables.

») Le salarié qui, av ler nat d'une année À au none un (1) =
; ty continu, aura dreic À dpux (2) semmines ds vacaness

Ne 8.

: + » 9% ®

i" c) aI 6 qpi, au ler mai d'une année a au moins efnq ($)
s service continu, aura droit à trois (3) semaînes

4 aca es payées. © a*

e

d) Le ane qui, au ler mai d'uné® e a su moins dix (10)

* années de service centinu, aurp t } quatre (4) eemaimes

de vacances payées. °

e) Au fer nai d'une année, de salarié qui a complété quinse as

années de service centinu, a dreit 3 ciaq (3) semaines de ve-
canñces payées.

A

i 1 à
+
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ARTICLE 24 -

24.01
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Lorsqu'un salarié quitte son emploi, il aura droft au paie- t |
ment de vacances accumulées jusqu'agla date de son départ »e ®
conformément au présent article.

° ©
%

+ - + t )

UNIFORMES od : |
° * e . e ©

Les uniformes exigés par l'Employeur sont fournis et Witre-
tenus par celui-ci. lé . mo -

wes ve 0vos °

LipAfoulditSie ofêt1s" doiventEt 1s"cSPonly
domebe aiguisés, fdsils, pierre, crochets à parer la viande,
gourreaux 4 toyt ETHENSalhel nécessaifg par j'Émployeur
pour la prôduction. +

e"
acutefui &s112 aiguidtrluimêmeef couteayx le fora
en dehors des heures de éfavail. °

‘e

L'Employeur fournira également pou” le> plandholprSvatcagê,. .….
les équipements suivants: une scie à coffre et tne scie pour °
les paîtes et une cage à peser.

oo 00,8
?

+

L'Employeur fournit des bottes. aubesoin et roils “3%paires de

salopettes de caoutchouc fau esoin aque salarié travaillant
au département deL'ebetcessfrs 27

-. 7 meee

) L'Enployeur fournira trois (3) manteaux thermos et trois (3)
paires de gants pour l'ensemble de@ salariés affectés. au
frigidaire et au congélateur pour : courtes périodes.

 

b) L'Employeur assurera qu'un manteau et des bottes thermos
~ ainsi qu'une paire de gants const soient disponibles lors-

qu'un salarié est affecté au ongélateur.

4 0 | ° in«Me y à
Ad : è4 325 È

e L' Enpltyeur se Fée”le privilège d’inspecter en tout tenps
* les valises, sacs ow autËes conténants quelconques transportés
par les salariés i leur sortie dee l'usine. 3

4 , «
-___ASSURANCE-GROUPE \ ’

Le plan d'assurance-groudpe convéau entre les parties et en
vigueur À Ja date de la signature de laÿprésente convention
sera maintenu pour toute la durée de présente convention.
Le plan seras détenu en co-propriété par les deux parties
et lea coûts seront partagés À parts égales.

SL eu cours de la durée de la présente convention, le plan
d'assurance-santé provincial venait modifier le plan d'assurance--
groupe présentement en vigueur, les parties pourront discuter
de tout changement peuvant affecter le plan actuel,
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‘So ° +o °© i ARTICLE 25 ~ "ALLOCATION DE DEPLACEMENT oo °

> , 25.01 , cL'Engloyegrepaiqua les montants suivante concernant les ‘dé-
BK penses des salarjés sur la route,sur présentation de reçus.

$os .

 E ç |Ze $630: ’ * PE
a e * ; . : ® Te ° i
E ° °oo oucher: sd présentation d'un reçu, L'Enployeur rembourse
. a les ‘salariés ep aufant que le reçu ne comporte, que le coût

te, | de la ehambmenselon un tarif normalement acceptable (maximum .
Te s, $25.00). .lo
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. 26.08 Sur présentation d'un certificat médicÂâl. à l'effet que les X ©

° > ® conditions de, travail de la salariée comportent des angers
i s physiqtes pour ‘ele ou pour l'enfant à naît » elle fans .

e Ÿ °@ , demander d'être affectée à d'autres tâches Fe"au moment 3 I CE
; e de son congé de maternité. . é ° :3esse 0e . . é . oo es

La salardée ainsi mutée conserve ettre post tpmerolts,
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26.16 ° Lagsdlariée ‘qui ne se préfente p& au travail à l'expira- °
. . . ° tion de son congé de maternité est Yrésumée awir démissiontir ©
$ °° 4 oe né, ° ° °

. e . ® e s sum +

26.17 L'Employeur peux pierre:TEwrrvrerermrbremedstravasi à |
.® + * . aus PP deux (2) semainesNsutvale lg naissafice, un certfficat ee %

* . 7. médtcaadattestant de son rétablissement suffisant pour reprendfe 3 2
. le travail, » pre © i
‘ °° * ¢ . ’ Wise 08 came @ I )

. ° 26.19 L® participation de la salariée auxedvantabes recbnnus à, fe eb a
. . ° convention collective de travail ne doit pas être afféctée “>

>» es * ¢ per son cdngé, squs résefve Ultplithent répiliette ses côti# “% mount
agersose “ing Plan d'ansvr, NES»od90 Employeur assume sa part, . -

‘ - . 2 trsetramené¢ ces“irededies } ï
. re et . :

0 à °° 26.20 » eme St le, poste régâjier de 1a ue)existe pluseà som retoûra * ‘I
og evo.arpaarecopnaftrothees droits et privilèges ,
© [ iv flealirai Trion

x.wld,od: o%g1 pital breedvhs re ÊTRE Brie

2 ay
26. 21 Lorsque 1’ Employeur effector des licenciementsyanin-, °

alt

deu

ses traväil, celle-ci A :
. conserve les mémes droits que les sala NI cen- .

: clés en ce qui a trait notamment au réembauchage ou au déplace-

s ‘ ment.
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26.22 Durant son dongé de maternité l'employé accumule son ancienneté

et tous autres avantages prévus à la présente convention collec~
tive. e

.
o : a

,! ARTICLE* PRSETONITE ET” SANTOAU TRAVAIL : .
ww

R . 27.01 - Principe gEnéral . ,

a) L'Empleyeur doit prendre tous les moyens pour assurer ie
. bien-être, la santé et la stcurité des salariés tn tout

temps sor les lieux de travail et les informer des risques
inhérents à leur travail.

+ & + 2 + >»? .
A cette fin, l'Employeur dait s'assurer du plein respect de

. . toute loi ou règlement qui touche la sécurité, le santé et
linrégrité physique des salariés.

+ =

L'Enployeur et le Gyndicat conviennent mutyellement de go0-
pérer afin de maintenir, d'améliorer et de respecter les

* conditions de travail à l'usine de façon à asqurer le meil-
“8 leur niveau possible de sécurité, d'hygiène et de santé. :

. ° LS EX .

. . : db) Un salarié ou le Syndicat en son nom, peut refuser d'effee~
. tuer un travail qu'il juge dangereux pour sa santé et sa

sécurité, Dans aucun cas, l'Employeur ne pourra exercer ds
mesure disciplinaire ou de représaille contre um tel seisrié.
Cependant, le salarié devra être affecté à une autre têche
jusqu'd ce que la défectuosité seit corrigée et ce$ sans parte
de capclre ou autre avantage pourvu que la défectuosité n’'en- 

* traîfie pas la fermeturetotale d'un département. De plus, aucun
‘ * tre salarié inclu ou exclu de l'unité de négociationRe devra
le _ sadiostber adit travail, , ., . . |
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27.03

‘27.04

ARTICLE 28 -

28.01

‘ARTICLE 29 —

29,01

a,Le rôle du, comité de sécur12t est de veilledd l'observan- ,
aa

ue > 0100 d'insplééion eft® remise @tR membres du comité.

1Comité de séturité et d'hygiène | ve oe

nommera également deux (2) réprésentants afin deepyohou-
voir læ sécurité des salariés et de maintenir un hau? ni-
veau d'hhygiène. e & so. ®, + .

° eme

*.de dep tla * Ecerté «td‘hygiène ainsi que de prçeé- »
dér 2 1'analyse des caîses d'accidents et de manquement
aux règles dL'hyBiène et des moyens de les prévenir. ¢ 49

©

c) Les memes ¢du comitê det sécurité et d'hygiène se ctuitrnt
une foig par mois pendant les heures de travail, sans pt
de salaire, et à moins de circonstances particulières, la

© à d'une réunion ne devra pas êtr us d’une (1) heure;
gces7 établiront’ ensemble les t&s à suivrêsapr

tex ces refigontres. . of $, ° *

Ae
d) Toute insectidn gouvernementeds touchant la sécurité et 1'hy~

giène doit s'effectuer en présence d'un représentant des sa-
lariés membre du comité de sécurité. Une copte du rappert

Un salarit blessé lors de son travail à l'usine et qui doit
dre à l'hôpital, ne subira aucune perte de salaire pour Tes

1 [| vheures régulières cédulées ainsi perdues le jour deJ,SSdP

Il est convenu que c'est le médecin du choix du salarié qui doit
déterminer s'il s'agit d'un acéident ou d'une maladie due au tra-
vail. Toutefois ce médecin doit être rattaché à un hôpital.

CONGES MALADIE *
®

Les salariés bénéficieront d'une demi-journée (à) de congé ma-
ladie par mois de service avec un maximum de cinq (5) jours par
année. Au ler janvier de chaque année, les salariés comptant
au moins une (1) année de service auront une réserve de cine
(5) jours de maladie pouvant être utilisés dans l’année encours
pour cause de maladie. Les jours de maladie non utilisés ne

sont pas cumulatifs mais seront payés sous forme de congés payés
conformément à la pratique établie. °

Pour fins d'interprétation, une journée est égale à hutt (8)
heures. Si l'absence n'excède pas trois (3)ejours ouvrables consé-
cutifs, l'Employeur acceptera une déclaration écrite du salarié
établissant la cause de l'absence, sauf dans les cas d'abus. Pour
toute absence de plus de trois (3) jours euvrableæ consécut#fs,' le
salarié fournira à la demande de l'Employeur un certificat médical
attestant qu'il est physiquement incapable de travailler.

"CONDITIONS GENERALES

de salaire de cette nouvelle classification. Advenant me ac
le cas peut être porté à l'arbitrage

*

1
+

‘
A

es -
»

*
*

+

oa * * ’
* À) .b'Employeur nommerasdeux (2) réréæe ts et leSyndicat :, 4%,

° ° ;

)
ÎR

ree @« BOTeaanef+. oI
»

ss}

Si au cours de la présente convention, une nouvelle classifi

était éréée, l'Employeur consultera le Syndicat au sujetQdu fau
ord

Si le taux de salaire fixé après entente entre les partLes
suite à la décision de l'arbitre est plus élevé que La Be
blement accordé au salarié, ce nouveau taux sera alors payé il.o-
activement à la date d'établissement du changement. Si teat> 8,
le taux doit être moindre que celui préalablement accoflié a a-
rié, ce nouveau taux entrera en vigueur le jour de l'entente ouu de
la décision de l'arbitre selon le cas.

i
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29,02 LË salarié qui, durant au moins une heure travaille sur une, :

Noodle * « 4 ogs pdhction 3 taux plus élevé, sera payf te taux pour chaque vel

heyres trgvaiblée sur cette fonction pouswu qu’il alt complété

- la période d'estyainemeny prévue aux articles 11.01 et 11.02 %

a). + a + .

% © * * ®
.

. 29.03 Le lle qui se rapporté à son travail à l'heure habÎtuelle

… Set qui n'a pas étéfier que ses services ne seraient pas °

 em oe e -— > — a ee egg oegee =

+——+-# : . = .~

 

Ge - - ‘ requis, recevra un inimym de‘trois (3) heures à taux simple, .

Ps i" ° 3 la condition qu'# demeure disponible ou qu’il effectue s

ù. tout travail disponible. Cette clause né s'applique pas si

- +, 1'Employeur a été dartmisempossibilité de rejoindre le salarié.
+

Letsalarié appelé a agir comme Yure reçoit, pendant AT péHode .

23% ° -. « sme eos oO |} “
    

  
 es .* ea ;

{ ‘Y > Le salarié avisera son supérig dprgédiat aussitôt que possi-

’ je Pi . ble après recention de l'avis aril qe assigné comésjuréde

mêmé que poyr ahaque rencontfe yltériedre. . * »
” + }

. ° . . ° . ’ +

ree oe ARTICLE 30 -Ÿ TRAVAIL REG PAR L'UNITE DE NE6GOMMOILe<a

ens

oumme. 3am5sas
¢

30.01 Les personnes non assujetties à l'accréditation syndicale n'ef-

fectueront aucun travail relevant des fonctions couvertes par

°° le certificat d'acevéditathon,tsauf dans les @as.de retande .e

absences de najure imprévue ou cas d'urgence.
TES a» e +

Toutefois, Messieurs Luc, Germain, Réjean et Benoit Billette

pourront effectuer un tel travail conformément à la pratique

établie. De plus, advenant le départ définitif d’une des per-

sonnegçi-haut mentionnées ou advenant que l'une de ces person-

owes seient affectées de façop permanente et à temps plein à

des tâches non couvertes par le certificat d'accréditation, l'Em-

ployeur pourra embaucher un ou des contremaîtres exclus de l'unité

+ de négpalatiog entnombre égal au nombre Je départs et ceux-ci:

pourront exécuter un tel travail pourvu que cela n'ait pas pour

conséquence dé créer des mises à pied. parmi le personnel syndiqué.
os tase? 8

. ARTICLE 31 4 MODIEICATION A LA CONVENTION ,

031.01 Aucune entente particulière relative à des conditions de tra-

= vail différentes de celles prévues dans la présente convention

© ou aucune entente particulière relative à des conditions de

e travail non prévues dans la présente convention, entre un sala-'

. r#é+et l'Enployeur, n'est valable 3 moins qu'elle n'ait regu

- l'approbation écrite des officiers dument manddtés par” le Syndi- +

cat. ®
.

s

ARTICLE 32 — ANNEXES ve
TTToe

32.01 * Les annexes et les lettæes d'entente fontpartie intégrante de

la présente%onvention collective de travail,

et. a *% aug T° . . se eu
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etaouLTICLE3= CHANGEMENTS TECHNIQUES, ® . ° {
- > +4

2° : #33 Aa fans 1'éventualité Pufphgioration technique ou techïo-
Mieue6€. dogique ou d'Ûne qodifiantton majeure dans la“strugture ou

| | . dans le petgédé efMeu df travail, l'Ehploy&ur redfontmserp ®
« au préalabde les gprésenCants du Syfdicat afin de prendre

+ en considération IPs remarques deftes derniers. De Aus,
+ Sl'Employeur dit pemmettre au salarl affecté de,s'adapter °°

. auxdites améliorétiofs, modificationsba transformations, #8 ve mel

% le tout erf conformité avec les dispositiorts de l'article 11 y
a de laprés …te convention.

° = .

8 33.02 Tout salarié permuté à cause d'un changement techniqué®gu ° .

3 : technologique résultant d'une décision de 1'Employeur a droit
* à une période d'entrafîgement telle ‘que prévue à l’article 11

. de la présente convention collgctive.
hd e "oe ' Lay ®

33.03 Aucun®employé + pe subit de baisse de trai- “#

° d | tement ni de classe par suite ou à l'occasion d'amélioration -
technique ou technologique ou de transformation dans ‘la struc- *
ture de 1'Employeur ainaieque dans les procédés et!lieux de

os oo travail. . +» + e + ô » .
e » + + vus ¢ » . » * ete + W + 5

® + UV * a

+ ARTICLE 34 - DROITSYACQUIS

L
A
R

*

e
.

| 3 9 .

OR j pe ; t , + M Ef+]wt etlmeétésrsdiscteeregreense
la présente, est maintenu pour la durée de la présente conven- +
tion collective.

 

se c me + * »
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. :..he ARTICLE 35 - DUREE DE LA CONVENTION
“ >

= = 35.01 La présente conventiorf@fitf6faæn vigueur 1 Ja)982
* pour se terminer le 28 février Tosh. * nd ve *%

+ ° . ;

35.02 Mafgré 18%dispositions de l'article 35441 la convention coilecy ’
7 * tive continue de s'appliquer pendant ela période de négociation

Jusqu'à ce qu'un renouvellement soit intervenu entre les parties
. ou bien jusqu'à ce que le droit de grève ou de lock-out soit

acquis.
*. . . + . . se + e

35.03 Cependant, même lorsque le droit 3 la grave et au lock-out ‘est
“ 888 © ® o acquig, la convention collective continue s'appliquer -

qu'a 5; que Line des parties exerce son droit de ère zee
+ lock-out. *

LL «as *. @ es ® ee
ae

EN FOI DE QUOI, les- parties aux présentes ont signé ce1

jour du mois de

__

7,4

>

1982. {
—<
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Après*6smaids: “ Taux dé la dassPPS Coan
, ® © mame BPMs ¢ seme a |

iy | LE
.. . a —7 Cea ed a ee ee ee ee °. :

. * ° Te ly We ee

. wemwe = % CLASSIFICATIONSET SALAIRES

2 ° . ® * * : * | ce LL ® eee Lee * * Bol vier 0000 ue . ;

> e CLASSIFICATIONS“ ‘ler mars ‘1982 o ler mpes 1983 °
. @

. . e e 4

* Journalier Abattage 7.6 d $8.59
e 5S Lh de® 8 æ.2x $“3 °

sar="seuums oe > epee «

0 7.23

Prenrftft##0tther et désosseur 9.50 10.74
cout)cNSSquest@MINN WINGED WINESEINEMNDJENSEN, Wc ¢

Deuxièmeabguçher, 8.50 9.61

Désosseur et trimeur 7.50 8.48 ,

Emballeur 6.50 7.35
. + ..

Camionneur et livreur 7.50 ° . 8.48

Réception et exp&dition ® 22-00 7.91
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“ANNEXE "A" ¢ = ° Soe cod ,
ee —"

° ‘SALAIRES .

Embauchage:

Après 3 mois:

Lt.legate la cl - |

 

$0225 de moins que le taux, de laRE °
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L'emballeur préposé à la facturation reçoit une prime de $0.30 l'heure.
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/ ° : ANNEXE "B" tee
. © c A .
. ® - =, i
\ ‘ . +o". CLASSIFICATIONS «

JY 9 ° wecd « S * ® . ® * °° e ,
. à . 4 . venues, …. e

. . JOURNALIER-ABATTAGE François Coulombe — préparation à l’écorthage
.. CLASSE 4: Gilles Led?’ - spécialist . .

. Clarence Lévesque - abattdge |
Robert Giroux - égorchage, \couteau à atr - +.

| Alain Robert - sciage et parag .
; ,[ | ; \

ve | an ff 2 Si00000 CT ;

CLASSE2: , . Dale SETI_os : :

A j À iteautre tâche“ Denis Major te f
$8 . * , 9 Garry Mc Oaig .

* Mario Pi1566 (congélateur) .
> éphan St-Cyr

. aDe eo Sy . :

3 * z > °
dé PREMIER BOUCHER *

DESOSSEUR: [ ; '

- > .. eo se ..e . * sommation4 * en 6° 9 260: AAt000260Dan sas:0 Attecetas ÆË |

DEUXIEME BOUCHER: . Denise Rochefort
Denis Tessier
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Mario Lalonde
Richaxd L'Ecuyer
André Magnan
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« +8 & + : sa % be0MarçeL,(Sauvé, 8 & 3 -- : > .

Tree ee wes  -—-tte<=

> EMBALLEUR: ° Louise Allen

Nicole Amesse “
Claudette Billette

Anita Daoüst
Diane Gagnier”
Diane Sauvé

Evelyne Meloche

"mgs® «

[à

* * CAMIONNEUR & LIVREUR: *° Claude Guérin

Ï ° 0 °
. RECEPTION & EXPEDITION: Daniel Pagé
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maire 2 | LISTE D'ANCIENŸETE . ." ©
.

< * =-yd . : J . . , = oo.

2e” °» Amesse ‘Nicole 14 ‘octobre 1977 ; n° J

106 Brisebois Daniel 29septembre 1981 ° ï eo

"i. Clulembe François 30 septembre 1981 *
. + Daofist Daniel 02 juillet /1981

Diane Cegnier 20 septembte 1974 1€

Giroux Robert 26 juin 2007 peAy te vee Jd
Guérin Claude 25; octobre 1974 = ees =0 "|

. .Lalonde Mario 22octobre 1981 “7
. : L'Ecuyer Richard 30 septembre 1981 °

Leduc Gilles 04 novembre 1974 e |

Lévesque Clarence 25 septembre 1981 | 0”

Magnan André 16 juillet 1979- .

pe me mTMaarVenteCT CTEEVI1881 Ch mee mes
oo Martin David 03 novembre 1980 a - ce

Le - Mc Caig Garry 21 septembre1981 — °

Pagé Daniel #9 août. 1978

Piché Mario 20 novembre 1980 ; |
Robert Alain 15/mai 1980 | . | |

. «ae s,s. o ocewBRochefortDenise .30.septembre1968... or.~ CEETeme
mccs + - St-Cyr Stéphane 9 octobre 1981 . . . cs À

* Sauvé Marcel 24 septembre 1979 to ri
Tessier Denis ‘26.avril 1974 i ;

) hihi 1.0400 smeIrnovenbme=b080s(automne seulement) +

-Billette Claudette 21 octobre 1981 ÇÛ I. eo A

Dao@ûst Anita .ler septembre 1979 i

: *  Meloch Evelyne®® ° ler septembre*1981° °° *. Peas eee =ll
Sauvé Diane 09 octobre 1981 . “ 00 a + seoremm 3

oo Sh te sues er TB San w ! ! . . a
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+  ! LETTRE D'ENTENTE | .
°s © î .

, | ~. |
\ ‘ ;

ose 5° ° DROITS ACQUIS | \ “er
. » ° . , 3 »

' J NonoBstant 1'art2cle 34.01 de la convention collective,

iissue des. assies. conviennent de ce qui suit:

°° a 4 . *

> “ 12 Le stationnement pour°les employés sera situé derrière
8 . ê g .

1'usine; ;,

u 2. L'escompte sur Ya viande pour les salariés est aboli.
’

3. Le café ne sera plus gratuit mais sera’fourni par une

i 3 . ¢ machine ‘distributrice.

° =» 4. L&s camions de 1'Employeur ne seront plus disponibles

We CMNRARSE S00 tee "Pour*Pins=d lutdinisatonspossonnelde des sMlatiés. « ac.

| .
sade ©
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| | jour du mois de ORAZ 1982. | |
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Les parties conviennent que Diane Gagnier aura droit à °

$0.40 l'heure de plus que le salaire d'emballeur prévu à l'annexe "A" \

et ce, pour toute la durée de la convention collective en plus de

la prjumk prévue pour la facturation,, !
e e

{3 . .

. e .e Be » COUN. Çeu «een 5

EN FOI DE QUOI, les parties aux présentes ont signé ce777° |

jour du mois de | ZA 1982, . [ |
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. L'Employeur convient qu'une solution acceptable pour les deux

parties doit*être trouvés œu problème de recouvrement du plancher
-— +. OB ©

®sur les l#euxde travail et ce, dans Aes trois (FF mois de la

signature de la présente covention.

ot » oom * ,gum-3 ow oo

oom 00 Mes ° ‘ ~~) Conti’
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/EN FOI DE QUOI, les parties aux présentes ont signé ce ZZ

Le
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Entente de retour au travail

intervenue 1)

- entre «

d'une part © °
 

$83 #

e

o ci-après appelé

l'employeur

i

d'autre part I}

 

ci-après appelé
 

i C > le syndicat

| ; sidér que l'assemblée générale du syndicat réunie à

| eecme 2,‘ pat let,e jour du mois de (0 A

| I9 , & ratifié les dernidres propositions de l’employeur rela-

tivement à une convention collective de travail à laquelle sont   
 

 description du groupe Y

les parties conviennent que le retour au travail doit s'effectuer

a selon les modalités qui suivent: a

Art. 1 Représailles

L'employeur s'engage à n'entreprendre aucune mesure disci-

plinaire ou discriminatoire quelle qu'elle soit, à l'epdroit

des salariés ou de leurs représentants, soient la CSN,

le Conseil Central du Sud-Ouest Québécois (CSN)

* et le Syndicat

‘ , qui auraient participé de près ou de loin,

\ [| directement ou indirectement, au conflit de travail ou à

- tout autre action y ayant donné lieu, ou y découlant.

Art. 2 Procédures légales  
Les parties s'engagent à n'entreprendre aucune procédure

. légale ou autres contre les salariés et à retirer toutes

. . procédures quelles qu'elles soient, déjà intentées ou en-

 



voie d'être intentées contre quiconque par suite des faits, ges-

tes ou actions posés et reliés au conflit de travail.

Art. 3 Ancienneté

, L'ancienneté et le service continu d'un employé se sont

accumulés pendant toute la durée du conflit par conséquent

ni l'un ni l'autre n'a été mLPERleA

| l(e As
Art. 4 Congés annuels (vacances) # ;

Tout employé a droit à son régime conventionnel de congé

 

annuel tout comme s'il n'y avait pas eu de conflit. Toute-

fois un employé peut renoncer à prendre son congé annuel sans

toutefois perdre son droit à la rémunération qui en découle.

4 Art. 5 Assurance Sociale

Tous les programmes d'assurance-collective et de régime de

rentes quels qu'ils soient et existant antérieurement,. sont

maintenus ou remis en vigueur selon les modalités prévues

par les deux parties.

Art. 6,-Date de retour au travail

”amcepeer<aJ —24aph LI ga À
ate

tous les employés dans l'unité de négociation retournent

à leur poste de travail hahituel,en-la-nanière-prévue-—h—ia

convention-collectivece,-d@s—gque—le—traveail-lepermettra.

Art. 7 Rappel au travail

 

La responsabilité du rappel au travail appartient à l’en-

ployeur exclusivement et aucun employé ne perd son droit ce

réintégrer son poste habituel s'il ne reçoit pas personnel-

lement la communication de l'employeur relativement 2 la

date de retour au travail.

Art. 8 Travaux exceptionnels préliminaires

 

Si le retour au travail requiert des travaux exceptionnels

préliminaires tels que nettoyage, réparation, entretien, pré-

paration etc..., il est convenu que ces activités seront

restreintes au minimum requis et qu'elles sont sur une base

    
  
   

   volontaire et réparties par ordre d'ancienneté en vertu des

PAPE : dans la convention c tive de pravail. a
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Art. 9 Retour retardé

Tout employé en vacances annuelles, en congé de maladie ou

d'accident du travail, en congé de maternité, en congé avec

permission, ou absent pour tout autre motif raisonnable, sauf

pour l'abandon volontaire de son emploi, Sopra 2

habituel dès l'expiration de son abgence) Aapls

« 10 Refus de retourner au travail

Un employé qui reçoit la communication de l'employeur rela-

tivement à la date de retour au travail et qui refuse le

rappel, perd son ancienneté après l'expiration du aélai pré-

vu dans la convention pour les absences sans autorisation.

Art. ll Conditions particulières _
; …J ) ) f
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Art. 12 La présente entente entre en vigueur dès sa signature

et fait partie intégrante de la convention collective de

travail sous forme d'annexe.

EN FOI DE QUOI, les représentants autorisés des deux parties

ont signé cette entente de retour au travail ce A. e

jour de Aoan 19% À
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